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Évangile du dimanche 25 janvier 
3ème dimanche du temps ordinaire (Mt 4,12-17)  
Quand Jésus apprit l’arrestation de Jean le Baptiste, il se 

retira en Galilée. Il quitta Nazareth et vint habiter à 

Capharnaüm, ville située au bord de la mer de Galilée, dans 

les territoires de Zabulon et de Nephtali. C’était pour que 

soit accomplie la parole prononcée par le prophète Isaïe : 

Pays de Zabulon et pays de Nephtali, route de la mer et 

pays au-delà du Jourdain, Galilée des nations ! Le peuple 

qui habitait dans les ténèbres a vu une grande lumière. 

Sur ceux qui habitaient dans le pays et l’ombre de la mort, 

une lumière s’est levée. À partir de ce moment, Jésus 

commença à proclamer : « Convertissez-vous, car le 

royaume des Cieux est tout proche. »  

Messe solennelle avec Mgr Lagadec 
La messe de dimanche dernier a réuni toute la paroisse 

dans l’église Sainte-Foy. Nous remercions Mgr Lagadec 

ainsi que la chorale et toutes les personnes qui ont pris part 

à l’organisation. 

Quelques points échangés en EAP 
La dernière réunion de l’Équipe d’Animation Pastorale (EAP) 

a eu lieu le 14 janvier. Voici quelques points échangés: 

1 - Messes de Noël (à noter pour l’année prochaine) 

A Sainte-Foy : la messe du 24 décembre à 17h a beaucoup 

de succès mais cela pose une difficulté pour accueillir 

l’ensemble des paroissiens. Comment gérer la question 

sécuritaire ? Prévenir les paroissiens les 2 ou 3 dimanches 

précédents que le nombre de place est limité. 

A Saint-Luc : Le Père Gérald propose d’améliorer la 

préparation pour mieux anticiper et coordonner le temps de 

lecture. 

A Sainte-Thérèse : la messe du 25 décembre a eu des 

coupures d’électricité et une panne de chauffage mais tout 

est revenu dans l’ordre par la suite.  

Les quêtes de Noël sont partagées historiquement avec des 

associations. Nous vous informerons en temps voulu. 

 

La messe du nouvel an a réuni plus de 300 personnes à 

Sainte-Foy. Le chauffage était défectueux mais les 

techniciens ont œuvré depuis.  

2 - Galette des rois pour les bénévoles le 23 janvier 

La paroisse fonctionne grâce à l’investissement de 

nombreux bénévoles. Cette soirée permet de les remercier 

officiellement. Sophie a envoyé 345 mails. On attend entre 

80 et 100 personnes. 

3 - Soirée « Tu as du prix à mes yeux » du 30 janvier 

Cf. article ci-après.  

4 - Prochain temps fort paroissial 28 février et 1er mars  

Le père Przemeck sera présent et animera la soirée du 

samedi soir à 18h à Saint-Luc avec l’équipe « Tu as du prix 

à mes yeux ». Dimanche : messe festive à Saint-Luc 

5 - Catéchuménat 

Les catéchumènes s’investissent dans les messes du 

samedi soir à Saint-Luc. Il est important de bien les 

accueillir. Une seule personne sera baptisée à Pâques dans 

la paroisse. Les dates de l’appel décisif et des scrutins 

seront bientôt communiquées. 

Groupe « Fraternité, Justice et Paix » 

Après les deux soirées de novembre et décembre 2025, le 

groupe FJP (Fraternité Justice et Paix) propose une soirée 

d'écoute, de réflexion et de partage, le jeudi 29 janvier à 

20h15 salle Pélisson (Sainte-Thérèse).  

Le thème choisi est axé sur « Justice et Paix ». Nous 

démarrerons en écoutant une interview de Mgr Michel 

Dubost et de la sœur dominicaine Marie Laure Dénès, tous 

deux responsables durant plusieurs années des 

commissions « Justice et Paix » de France et d'Europe. Ils 

nous montreront comment ces commissions peuvent 

influencer les lois dans différents parlements. En outre, ils 

font le tour de leurs terrains d'action, en particulier les 

prisons. Après la vidéo, un moment de partage entre les 

participants aura lieu de manière à mieux fixer les 

enseignements reçus. 
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Soirée « Tu as du prix à mes yeux »  
La prochaine soirée prière de notre paroisse a lieu 

vendredi 30 janvier de 20h30 à 21h30 à l’église St-Luc. 

Cette soirée est une invitation à vivre un cœur à cœur avec 

Dieu, à découvrir ou redécouvrir cette rencontre 

personnelle et intime à laquelle Dieu nous appelle.  

Cette soirée prière sera guidée par le fil rouge :  A quoi Dieu 

m’appelle-t-il, quelle est ma vocation d’enfant de Dieu ? 

La soirée est composée de plusieurs temps, qui sont autant 

de lieux pour faire l’expérience de la rencontre de Dieu qui 

nous rejoint : 

• Des chants de méditation et de louange 

• Le témoignage d’un chrétien de la paroisse, Rémi Libessart  

• Une méditation de la parole, sur la base d’une œuvre d’art 

• Un geste et un temps de prière personnel 

• Le sacrement de réconciliation et la Prière des frères 

sont proposés au cours de la prière 

• Un temps d’adoration 

La soirée se termine par un apéritif convivial. 

Les soirées « Tu as du prix à mes yeux » ont lieu cinq fois 

par an, une fois par période scolaire. 

     Venez et voyez ! Et partagez largement à ceux qui 

pourraient grâce à vous vivre une expérience de foi qui 

nourrit le quotidien       

Retrouvez toutes les informations, les précédentes 

méditations, les compositions musicales et la playlist sur la 

page des soirées « Tu as du prix à mes yeux » : 

https://tr.ee/tuasduprixamesyeux  

La prière des frères 

La prière des frères est proposée dans cette soirée. 

Qu’est-ce c’est exactement ? 

Il ne s’agit pas d’un sacrement, il s’agit essentiellement d’un 

acte de foi. 

Concrètement, deux personnes, à la demande d’une 

troisième personne, vont prier AVEC elle, et non pas POUR 

elle, en présentant à Dieu sa prière. Car dans Matthieu 18, 

19.20, Jésus nous dit : « Amen, je vous le dis, si deux 

d’entre vous sur la terre se mettent d’accord pour 

demander quoi que ce soit, ils l’obtiendront de mon Père 

qui est aux cieux ». 

C’est un instant de bénédiction et de consolation. Cette 

prière aide à prendre conscience que le Seigneur EST LÀ 

présent, qu’IL nous écoute. L’Esprit Saint est à l’œuvre dans 

cette action et nous devons nous ouvrir à lui dans l’abandon 

et la confiance. 

 

Le demandeur 

Quelle prière peut avoir le demandeur ?  

• Je ne vais pas ennuyer le Seigneur avec une si petite 

chose… 

• La situation est tellement désespérée que ce n’est plus 

la peine de demander… 

• C’est de ma faute si j’en suis là, je suis indigne de 

demander au Seigneur… etc… 

Toutes ces réflexions sont de fausses excuses. Le Seigneur 

prend soin de chacun de nous très précisément dans les 

petits détails de notre vie comme dans les grandes 

décisions que nous avons à prendre et pour lesquelles il est 

si important de lui demander de nous guider. Il n’y a pas de 

petites requêtes insignifiantes pour Dieu. 

Lisez la suite sur le site paroissial ! 

Journée mondiale des malades de la lèpre 
Les 23, 24 et 25 janvier, c’est la 73ème Journée mondiale 

des malades de la lèpre créée à l’initiative de Raoul 

Follereau, en 1954. Grâce à cet homme, la France est 

devenue le leader mondial de la lutte contre ce mal biblique 

millénaire. La lèpre déchire encore des vies - 1 personne 

toutes les 3 minutes - dans 132 pays sur les 221 de la 

planète… Et les guerres actuelles rendent le dépistage et 

les soins plus difficiles.  

La Fondation Raoul Follereau pilote actuellement un 

programme mondial de lutte contre la lèpre qui ne pourra 

aboutir qu’avec la mobilisation de tous les acteurs de cette 

immense chaîne d’amour : « Seul, on est invisible ; 

ensemble, on est invincible ! ». Les bénévoles de la 

Fondation Raoul Follereau vont solliciter votre générosité. 

Pour tous les malades et pour ceux qui les soignent, un 

grand merci ! 

Autres dates à noter 

Rappel : Galette des rois pour les bénévoles 
Vendredi 23 janvier à 18h30 à Saint-Luc.  

Parcours Alpha 
Mercredi 28 janvier à 19h30 salle Pélisson : 2ème soirée. 

Vous pouvez rejoindre ce parcours même si vous n’étiez 

pas présent le 21 janvier. 

Chapelet sur les mystères lumineux 
Jeudi 29 janvier à 18h dans la chapelle Saint-Luc 

Messe des familles 
Dimanche 1er février à 10h30 à Sainte-Foy, avec la 

première étape de baptême des enfants en âge scolaire. 
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